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CODE NOTARIAL OODE OIVIL

(Artícles 2278 à 2281)

�.

Page 69
I' P. : FORMULES ¡OOMMENTEES 4° éd. - 5, 1929

.J

Les Intérêts des sommes prêtées, et généralem�nt tout
ce qui est payable par année, ou à des termes périodiques
plus courts,

Se prescrtvent pat:.. eínq ans.

2278. Les prescrfptlons dont Il s'agit dans les articles de

la présente seotlon, courent contre les mineurs et les In

terdits; sauf leur recours contre leurs tuteurs.

2279. En fait de meubles, la possession vaurtítre,
Néanmoins celui qui a perdu au auquel ,u..a\été volé une

chose, peut la revendiquer pendant trois�, à compter
1Iu jour de la 'perte ou du vol, eontre-eeïuí dans les mains
duquel il la trouve; sauf à celui-ci son recours contre
celui duquel Il la tient. s . \

2280. SI le possesseur actuel de Ia chose volée ou perdue
.

l'a achetée dans une foire ou' dans un marché, ou dans
7

une vente publique, ou d'un maroh�nd vendant !ies eho
ses pareilles, le proprlétalre originaire ne peut se la

. faire rendre qu'en remboursant au possesseur le prix
qu'elle lui a ooüté.

(Ainsi complété, L. if juill. 1892.) .Le bailleur qui re

vendique, en-vertu de l'article 2102, les meubles déplacés
sans son consentement et qui ont été aohetés dans les
mêmes conditions, doit également rembourser à l'ache
teur le prix qu'ils lui ont èoüté.

2281. Les prescriptions commencées à l'époque de la

pÚbllcation du présent titre seront réglées conformément
aux lois anciennes:

.

Néanmoins les prescriptions alors eommeneées, et pour
lesquelles il .ïaudraít encore, suivant les anciennes lois,
plus de trente ans à compter de la même époque, seront
acomplies par ce laps de trente ans .
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